
Pour tous les formulaires et services en ligne, site : www.cerfa.gouv.fr/

DOCUMENTS OÙ S’ADRESSER PIÈCES À FOURNIR OBSERVATIONS

Carte d’identité
Gratuite pour les mineurs et 
les majeurs.
Validité : 
- 10 ans pour les mineurs 
- 15 ans pour les majeurs 
si la carte d’identité a été 
délivrée entre le 2 janvier 
2004 et le 31 juillet 2021
- 10 ans pour les nouvelles 
cartes depuis le 1er août 
2021

Passeport biométrique

Validité : 5 ans ou
10 ans

Partout en France ou 
dans une des 25 mairies 
de l’Essonne en charge 
des demandes
et retraits
Saulx-les-Chartreux 
ne fait plus les cartes 
d'identité et les 
passeports

Pacte Civil de Solidarité
(PACS)

Depuis le 1er 
novembre 2017,
le décret 2017-89
prévoit 
l’enregistrement
du PACS en mairie.

- Acte de naissance de moins
   de 3 mois
- Pièce d'identité
- Convention de PACS
- Déclaration de PACS

Renseignements 
en mairie ou sur :
www.service-public.
fr/particuliers/
vosdroits

Titres pour les 
ressortissants étrangers

(Conjoint de Français,
Parent d’enfant français,
Enfant de Français,
Ascendant de Français,
Étudiant, Visiteur,
Scientifique, Conjoint 
de scientifique, 
Renouvellement de certains 
titres de séjour « vie privée 
et familiale »)

Sous-préfecture
Bureau des étrangers
Av. du Général de Gaulle
91 120 Palaiseau
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Formalités administratives

ÉTAT CIVIL



DOCUMENTS OÙ S’ADRESSER PIÈCES À FOURNIR OBSERVATIONS

Titres pour les 
ressortissants étrangers

(Titres en lien avec le 
travail (salarié, travailleur 
temporaire…), Étudiant 
stagiaire, Asile, Malades
Admission exceptionnelle
au séjour, Communautaires
Visas et prolongations de 
visas, Titres de voyage.

Préfecture
Bureau du séjour
des étrangers
Boulevard de France
91 000 Évry

Extrait d’acte
de naissance

Mairie du lieu
de naissance

Indiquer date et lieu de 
naissance, nom et prénoms, 
copie carte d’identité du 
demandeur + noms et prénoms 
des parents

Joindre enveloppe 
timbrée à votre 
adresse

Extrait d’acte de 
naissance de Français 
né à l’étranger

Service central
d’État Civil
11, rue de la Maison 
Blanche
44 941 Nantes Cedex 09
Tél. : 0 826 08 06 04
Site : services et 
formulaires en ligne :
www.diplomatie.gouv.fr/

- Indiquer date et lieu de 
naissance, nom et prénom(s).
- N° de l’acte

Joindre enveloppe 
timbrée à votre 
adresse

Certificat de nationalité

Pour les mineurs :
Tribunal d’Instance du 
domicile.
11, rue du Maréchal 
Leclerc
91160 Longjumeau

Pour les majeurs :
Tribunal de Grande 
Instance
9 rue des Mazières
91 012 Évry Cedex

Certificat de scolarité de
13 à 18 ans inclus

Téléphoner au 
préalable au :
01 69 10 26 50

Projet de mariage
Mairie du domicile ou
de la résidence de l’un 
des deux conjoints

Renseignements en mairie

L’horaire du 
mariage est fixé 
par l’Officier
d’État Civil.

Extrait d’acte
de mariage

Mairie du lieu de 
mariage

Indiquer date du mariage,
noms et prénoms + copie
carte nationale d'Identité
du demandeur

Joindre enveloppe 
timbrée à votre 
adresse

Duplicata du livret
de famille

Mairie du domicile Renseignements en mairie
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DOCUMENTS OÙ S’ADRESSER PIÈCES À FOURNIR OBSERVATIONS

Déclaration
de naissance

Mairie du lieu
de naissance

- Livret de famille ou carte 
d’identité et
- certificat d’accouchement.

Dans les 5 jours 
qui suivent la 
naissance.

Reconnaissance Toutes mairies
- Carte d’identité du ou des 
déclarants (père-mère)
- Justificatif de domicile.

Avant ou après 
la naissance de 
l’enfant, séparément 
ou conjointement.

Recensement militaire 
(pour les jeunes ayant 
16 ans révolus)

Mairie du domicile

- Se munir du livret de famille 
des parents et
- carte d’identité du jeune
- Justificatif de domicile.

Dès les 3 mois qui 
suivent les 16 ans.

Déclaration de décès Mairie du lieu de décès

- Livret de famille et
- certificat de décès
- Pièce d’identité du déclarant.

Dans les 72 h
du décès.

Carte d’électeur Mairie du domicile

- Carte d’identité ou passeport,
- Justificatif de domicile relatif
à l’habitation de moins de
3 mois.

Casier judiciaire

- Personnes nées en 
France métropolitaine 
et à l’étranger.
Service du casier 
judiciaire
107, rue du Landreau
44 079 Nantes Cedex 
ou sur le site internet 
https://www.cjn.justice.
gouv.fr
- Personnes nées dans 
les DOM-TOM :
Greffe du Tribunal de 
grande instance du lieu 
de naissance.

Copie de la carte
nationale d’identité.

Permis de conduire 
après passage de 
l’examen

Préfecture.
Site internet :
https://ants.gouv.fr/
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DOCUMENTS OÙ S’ADRESSER PIÈCES À FOURNIR OBSERVATIONS

Carte grise
(véhicule d’occasion)

Préfecture.
Site internet :
https://ants.gouv.fr/

- Carte grise barrée.
- Certificat de vente et carte grise 
signés et datés du même jour.
- Certificat de visite technique 
pour les véhicules de + de 4 ans.
- Si le véhicule vient d’un autre 
département, certificat de 
non-gage, carte d’identité ou de 
séjour.
- Justificatif de domicile relatif à 
l’habitation de moins de 3 mois.

Certificat de non-gage

Sous-Préfecture du lieu 
d’immatriculation du 
véhicule. Délivrance 
par distributeur 
automatique.
Site internet :
https://ants.gouv.fr/

N° d’immatriculation et date 
de 1ère mise en circulation du 
véhicule.

Copie conforme Mairie du domicile L’original.
Attention !
uniquement pour 
l’étranger

Légalisation de 
signature

Mairie du domicile

La signature à légaliser doit 
être faite devant un employé 
municipal avec votre carte 
d’identité.

Attestation d’accueil Mairie du domicile
Renseignements
en mairie

Pour les séjours à 
caractère familial 
ou privé de - de 90 
jours uniquement

Parrainage civil
Renseignements
en mairie

Changement de prénom 
ou de nom de famille

Mairie de naissance ou 
du domicile

Renseignements
en mairie

Obsèques
➪  La famille (ou l’entreprise de pompes funèbres) se 

rend à la mairie de la commune où la personne est 
décédée, munie du certificat de décès (délivré 
par un médecin) et du livret de famille du défunt 
pour la délivrance d’un acte de décès. Si cette 
commune n’est pas Saulx-les-Chartreux, celle-ci 
fait transmettre à Saulx-les-Chartreux l’acte de 
décès pour mise à jour des registres municipaux.

➪  Si le défunt a souhaité être inhumé à Saulx-les-
Chartreux, veuillez vous adresser à la mairie, au 
service population.

 

En général, l’entreprise de pompes funèbres libère la 
famille de toutes les démarches administratives.
Vous avez le libre choix de l’entreprise de 
pompes funèbres.

Cimetières

➪  Ancien : rue Léonardi

➪  Paysagé : rue du 8 Mai 1945 (Quartier de Saulxier)

Horaires d’ouverture :

➪  Du 2 avril au 1er novembre : de 8h15 à 19h30

➪ Du 2 novembre au 1er avril : de 8h15 à 17h30


